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Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association « Union 

Luxembourgeoise de Patinage », convoquée le 6 mai 2025 et tenue le 21 mai 2025 à la patinoire de 
Kockelscheuer (salle de réunion) 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
1. Après constatation de la convocation en bonne et due forme de l’assemblée générale et de 

l’atteinte du quorum requis, l’Assemblée a approuvé l’ordre du jour et a procédé aux votes 
suivants. 

2. Conformément à l’article 6 des statuts, Monsieur Jerry Hilgert, né le 22 avril 1994, juge 
national et juge ISU, a été admis à l’unanimité en tant que membre de l’Union 
Luxembourgeoise de Patinage. 

3. Conformément à l’article 12 des statuts, les membres du Comité exécutif ont été élus à 
l’unanimité comme suit: 
- Monsieur Jimmy Stryhn Meyer, né le 4 septembre 1969, en qualité de président, pour un 

mandat de deux ans, renouvelable ; 
- Madame Juliana Berg, née le 12 septembre 1976, en qualité de secrétaire générale, pour 

un mandat de deux ans, renouvelable ; 
- Monsieur Philippe Giltaire, né le 14 mai 1967, en qualité de trésorier, pour un mandat de 

deux ans, renouvelable ; 
- Monsieur Jerry Hilgert, né le 22 avril 1994, en qualité de membre du comité, pour un 

mandat de deux ans, renouvelable. 
4. Conformément à l’article 9 des statuts, il a été décidé à l’unanimité de radier Lux Ice Emotion 

(L.I.E.), a.s.b.l., du registre des membres de l’Union Luxembourgeoise de Patinage. Cette 
radiation entérine une situation déjà acquise de fait. 

 
 
Luxembourg, le 21 mai 2025. 
 
 
Juliana Berg 
Secrétaire générale de l’ULP 


